
Gesetzblatt Teil II Nr. 21 — Ausgabetag: 26. Juli 1974 427

CONVENTION SUR LE PLATEAU CONTINENTAL

Les Etats parties ä la presente Convention

Sont convenus des dispositions suivantes:

Article premier

Aux fins des presents articles, l’expression «plateau conti
nental » est utilisee pour designer: a) le lit de la mer et le 
sous-sol des regions sous-marines adjacentes aux cotes, mais 
situees en dehors de la mer territoriale, jusqu’ä une profon- 
deur de 200 metres ou, au-delä de cette limite, jusqu’au point 
ob la profondeur des eaux sUrjacentes permet l’exploitation 
des ressources naturelles desdites regions; b) le lit de la mer 
et le sous-sol des regions sous-marines analogues qui sont ad
jacentes aux cotes des lies.

Article 2

1. L’Etat riverain exerce des droits souyerains sur le plateau 
continental aux fins de l’exploration de celui-ci et de Гех- 
ploitation de ses ressources naturelles.

2. Les droits vises au paragraphe 1 du present article sont 
exclUsifs en ce sens que, si l’Etat riverain n’explore pas le 
plateau continental ou n’exploite pas ses ressources naturelles, 
nul ne peut entreprendre de telles activites ni revendiquer de 
droits sur le plateau continental sans le consentement expres 
de l’Etat riverain.

3. Les droits de l’Etat riverain sur le plateau continental sont 
independants de l’occupation effective ou fictive aussi bien 
que de toute proclamation expresse.

4. Les ressources naturelles visees dans les .presents articles 
comprennent les ressources minerales et autres ressources non 
Vivantes du lit de la mer et du sous-sol, ainsi que les orga- 
nismes vivants qui appartiennent aux especes sedentaires, 
c’est-a-dire les organismes qui, au stade ой ils peuvent etre 
peches, sont soit immobiles sur le lit de la mer ou au-des- 
sous de ce lit, soit incapables de se deplacer si ce n’est en res
tant coftstamment en contact physique avec le lit de la m.er 
ou le sous-soL

Article 3
Les droits de l’Etat riverain sur le plateau continental ne 

portent pas atteinte au regime des .eaux surjacentes en tant 
que haute mer, ni ä celui de l’espace aerien situe au-dessus 
de ces eaux.

Article 4
L’Etat riverain ne peut entraver la pose ou l’entretien de 

cables ou de pipe-lines sousmarins sur le plateau continental, 
reserve faite de son droit de prendre des mesures raison- 
nables pour l’exploration du plateau continental et l’exploita- 
tion de ses ressources naturelles.'

. Article -5
1. L’exploration du plateau continental et l’exploitation de 

Ses ressources naturelles ne doivent pas avoir pour effet de 
gener d’une тапіёге injustifiable la navigation, la peche ou la 
conservation des ressources biologiques de la mer, ni de ge
ner les recherch.es ocdanographiques fondamentales ou les 
autres recherches scientifiques effectuees avec l’intention d’en 
publier les r&ultats.

2. Sous rdserve des dispositions des paragraphes 1 et 6 du 
present article, l’Etat riverain a le droit de construire et d’en- 
tretenir ou de faire fonctionner sur le plateau continental les

installations et autres dispositifs necessaires pour l’exploration 
de celui-ci et l’exploitation de ses ressources naturelles, et 
d’etablir des zones de securite autour de ces installations ou 
dispositifs et de prendre dans ces zones les mesures neces
saires ä leur protection.

•

3. Les zones de security visees au paragraphe 2 du present 
article peuvent s’etendre к une distance de 500 metres autour 
des installations ou autres dispositifs qui ont ete amenages, 
mesuree ä partir de chaque point de leur bord exterieur. Les 
navires de toutes nationalstes sont tenus de respecter ces zones 
de securite.

4. Ces installations ou dispositifs, tout en etant soumis ä la 
juridiction de l’Etat riverain, n’ont pas le Statut d’iles. Ils 
n’ont pas de mer territoriale qui leur soit propre, et leur pre
sence n’influence pas sur la delimination de la mer territoriale 
de l’Etat riverain.

5. Avis doit etre düment donne de la construction de ces 
installations, et l’entretien des moyens permanents de Signali
sation necessaires doit etre assure. Toutes les installations 
abandonnees ou ne servant plus doivent etre completement 
enlevees.

6. Ni les installations ou dispositifs, ni les zones de security 
etablies autour de ceux-ci ne doivent etre situes dans des pa
rages ou ils peuvent gener l’utilisation des routes maritimes 
regulieres indispensables ä la navigation internationale.

7. L’Etat riverain est tenu de prendre dans les zones de se
curity toutes les mesures propres ä proteger les ressources bio
logiques de la mer contre les agents nuisibles.

8. Le consentement de l’Etat riverain doit etre obtenu pour 
toutes recherches touchant le plateau continental entreprises 
sur place. Toutefois, l’Etat riverain ne refusera normalement 
pas son consentement lorsque la demande sera presentee par 
une institution qualifite, en vue de recherches de nature pu- 
rement scientdfique concemant les caracteristiques physiques 
ou biologiques du plateau continental, ä condition que l’Etat 
riverain puisse, s’il le souhaite, participer ä ces recherches ou 
s’y faire representer, et qu’en tout cas les resultats en soient 
publics.

Article 6
1. Dans le cas ой un тёте plateau continental est adjacent 

aux territoires de deux ou plusieucs Etats dont les cotes se font 
face, la delimitation du plateau continental entre ces Etats est 
determine par accord entre ces Etats. A ddfaut d’accord, et a 
moins que des circonstances speciales ne justifient une autre 
delimination, celle-ci est constituee par la ligne mediane dont 
tous les points sont dquidistants des points les plus proches des 
lignes de base ä partir desquelles est mesuree la largeur de la 
mer territoriale de chacun de ces Etats.

✓  •
2. Dans le cas ой un тёте plateau continental est adjacent

aux territoires de dejix Etats limitrophes, la delimination du 
plateau continental est ddterminee par accord entre ces Etats. 
A defaut d’accord, et ä moins que des circonstances speciales 
ne justifient une autre domination, celle-ci s’opere par appli
cation du principe de l’öquidistance des points ies plus proches 
des lignes de base ä partir desquelles est mesuree la largeur 
de la mer territoriale de chacun de ces Etats.

3. Lore de la delimination du plateau continental, toute ligne 
de demarcation etablie conformement aux principes mention- 
n6s dans les paragraphes 1 et 2 du present article devrait etre 
ddfinie par reference aux cartes et aux caracteristiques gdo- 
graphiques existant ä une date donnee, et il devrait ötre fait 
mention de points de repere fixes et permanents ä terre.


